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Décision Générale colonial

Décision n° 1181  DECISICNS CONCERNANT LES MINISTERES
n° 1181

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

15 juin 1967

Numéro JO

n° 7 du 01/07/1967
Date  du numéro

1 juillet 1967

T E X T E  I N T É G R A L

M. Saleh Kabeche Gouled, propriétaire demeurant à Djibouti, au quartier n° 2, est autorisé à acquérir une parcelle de terrain 

bâti, d’une superficie de 144 mètres carrés, sur laquelle est édifiée un appartement, sise à Djibouti, plateau du Serpent, et 

immatriculée au Livre foncier du Territoire sous le n° 92 au nom de M Neuven Tan L:eùü et son épouse Dao-Thi-Tuvyet.
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